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Syndicat des techniciens(nes) de laboratoire de Héma-Québec (CSN) 

Partie demanderesse   
  
c.  
  
Héma-Québec 

Partie défenderesse  
  
______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 

______________________________________________________________________ 

L’APERÇU 

[1] Le Syndicat des techniciens(nes) de laboratoire de Héma-Québec (CSN) 
représente : 

Tous les techniciens en laboratoire diplômés à l'exception des employés de 
bureau et de tous ceux automatiquement exclus par la loi. 

[2] La convention collective est expirée depuis le 31 mars 2019. 



  
1252601-71-2111 2 
  
 
[3] Héma-Québec, une entreprise de cueillette, de transport ou de distribution du 
sang ou de ses dérivés, est un service public tel que l’entend le Code du travail1 à son 
article 111.0.16, paragraphe 7°. Elle a pour mission de répondre avec efficience aux 
besoins de la population québécoise en sang et autres produits biologiques d’origine 
humaine de qualité. 

[4] Le 5 novembre 2021, le Tribunal ordonne aux parties2 de maintenir des services 
essentiels et de se conformer aux exigences des articles 111.0.18 et 111.0.23 du Code 
en cas de grève. 

[5] Le 18 novembre suivant, le Tribunal reçoit un avis de grève du syndicat indiquant 
son intention de recourir à une grève à durée déterminée d’une journée, débutant 
le 30 novembre 2021, à 00 h 01, pour se terminer à 23 h 59. Une liste des services 
essentiels que le syndicat propose de maintenir durant la grève est jointe à l’avis. 

[6] Conformément à l’article 111.0.18 du Code, les parties doivent négocier les 
services essentiels à maintenir en cas de grève. À l’issue d’une séance de conciliation 
tenue par le Tribunal, une entente partielle est conclue le 24 novembre 2021. 

[7] Demeure un litige concernant la contribution du personnel d’encadrement 
d’Héma-Québec au maintien des services essentiels. 

[8] À la suite d’une première journée d’audience tenue le 25 novembre, les parties 
reprennent leurs discussions et, le lendemain, annoncent au Tribunal qu’elles en sont 
venues à une entente. 

[9]  Selon l’article 111.0.19 du Code, le Tribunal doit maintenant évaluer la 
suffisance des services proposés dans l’entente. 

PROFIL D’HÉMA-QUÉBEC 

[10] Héma-Québec organise à la grandeur du Québec des collectes de sang. Elle 
offre de plus une expertise reconnue ainsi que des services spécialisés en 
immunohématologie. Elle compte un établissement à Montréal et un à Québec. Il y a 
également six centres des donneurs de sang Globule : quatre à Montréal et deux à 
Québec. 

[11] Elle est aussi responsable de la banque publique de sang de cordon et de la 
gestion du registre des donneurs de cellules souches pour le Québec. De plus, elle a 
mis sur pied une banque publique de lait maternel au Québec. Ainsi, depuis le 30 avril 

                                            
1  RLRQ, c. C-27. 
2  2021 QCTAT 5280. 
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2014, elle fournit aux centres hospitaliers offrant des soins en néonatalogie du lait 
maternel destiné aux grands prématurés de 32 semaines et moins ne pouvant pas être 
allaités par leur mère. Elle prélève, qualifie (analyse), libère, distribue et finalement, 
tient la plus grande banque de tissus humains au Québec. 

[12] En plus de 5 médecins, Héma-Québec emploie 1 543 personnes, soit 
750 professionnels et 793 salariés syndiqués représentés par 3 syndicats à Québec et 
5 à Montréal. 

[13] L’unité de négociation représentée par le syndicat compte 99 salariés : 
66 techniciens de laboratoire à temps complet et 33 à temps partiel régulier, ainsi que 
8 techniciens responsables à temps complet. 

[14] Les salariés membres de l’unité d’accréditation assurent le bon fonctionnement 
opérationnel des laboratoires d’analyses réglementaires de Montréal, des laboratoires 
de référence de Montréal et du laboratoire des cellules souches. Ils effectuent, à 
l’intérieur de délais pouvant être de quelques heures, l’analyse des produits pour 
l’ensemble des produits prélevés, que ce soit le sang et le plasma prélevés en collectes 
mobiles, des centres des donneurs de sang Globule et des Plasmavie pour l’ensemble 
de la province ou le lait maternel, le sang de cordon, les cellules souches et les tissus 
humains. 

[15] Le laboratoire des analyses réglementaires effectue aussi des analyses pour 
Transplant Québec et certains centres hospitaliers de la province. Dans certains cas, 
les résultats doivent être fournis dans des délais très rapides pour des cas jugés 
urgents (en moins de 8 heures) suivant la réception des échantillons. Un service de 
garde 24 heures par jour et 7 jours par semaine est sur pied pour répondre à ce besoin. 

[16] Les laboratoires de référence effectuent des analyses spécialisées dont 
certaines sont exclusivement réalisées par Héma-Québec, pour tous les centres 
hospitaliers du Québec. Le degré d’urgence varie selon les cas référés, mais peut être 
très urgent (moins de 24 heures puisque menaçant pour la vie) ou de routine (quelques 
jours de délais). Héma-Québec fournit aussi des produits sanguins spécialisés et rares. 
Un service de garde 24 heures par jour et 7 jours par semaine est sur pied pour 
répondre à une livraison urgente de ces produits.  

[17] Le laboratoire de cellules souches assure les activités de la banque publique de 
sang de cordon nécessitant un service 7 jours par semaine et le service de 
cryopréservation des cellules souches autologues de patients provenant de quatre 
centres hospitaliers. Ces produits doivent être traités dès leur réception au laboratoire. 
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[18] De plus, des techniciens de laboratoire sont affectés à des activités connexes 
dans les services suivants : enquêtes et études de dons antérieurs, équipements 
biomédicaux et clientèle des hôpitaux. 

[19] Annuellement, Héma-Québec tient quelque 1 182 collectes de sang et reçoit 
près de 196 000 donneurs de sang, de cellules souches, de lait maternel et de tissus 
humains. Elle compte sur plusieurs partenaires bénévoles et livre chaque année plus de 
805 000 produits biologiques d’origine humaine aux hôpitaux du Québec pour subvenir 
aux besoins des malades. Certains des produits recueillis et distribués par Héma-
Québec ont une durée de vie aussi courte que 7 jours. 

L’ANALYSE ET LE DISPOSITIF 

[20] Le Tribunal rappelle que lorsqu’il évalue la suffisance d’une liste ou d’une 
entente dans un service public, il le fait en fonction des seuls critères que lui impose le 
Code, soit la santé ou la sécurité publique. 

[21] Après avoir analysé l’entente, le Tribunal juge que les services essentiels 
proposés sont suffisants pour que la santé ou la sécurité publique ne soit pas mise en 
danger. 

[22] L’entente énumère les tâches qui ne seront pas accomplies par les salariés 
durant la grève. Sans les reprendre une par une, il s’agit d’en reporter certaines après 
la fin de la grève comme la vérification de rapports et des analyses qui n’ont pas 
d’impact sur la libération des produits sanguins, le traitement d’échantillons externes, 
les entretiens des équipements du laboratoire, etc. 

[23] Pour l’une ou l’autre des situations décrites, la liste prévoit qu’elles seront 
accomplies advenant une situation urgente ou si, par exemple, un délai pour réaliser 
une analyse venait à expiration. 

[24] L’entente prévoit aussi que le personnel d’encadrement effectuera les tâches 
essentielles suivantes : 

- à partir des feuilles de paillasse, sélectionner les tubes nécessitant une 
analyse particulière et les mettre sur le portoir prévu à cet effet; 

- valider les urgences des techniciens plaquettes et sang de cordons/cellules 
souches. 

[25] Rappelons qu’il s’agit d’une grève de courte durée et que dans d’autres 
circonstances, les services essentiels à maintenir pourraient être différents. 
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[26] Le Syndicat s’engage à prendre les moyens afin de maintenir le libre accès aux 
établissements d’Héma-Québec, ainsi qu’aux centres des donneurs de sang Globule et 
aux différents sites des collectes mobiles. 

[27] Advenant une situation exceptionnelle et urgente mettant en cause la santé ou la 
sécurité publique et non prévue à l’entente, le syndicat s’engage à fournir le personnel 
nécessaire pour faire face à cette situation. 

[28] Le Tribunal comprend aussi que dans l’éventualité où les parties éprouvent des 
difficultés quant à l’application ou l’interprétation de l’entente, elles communiqueront 
sans délai avec son service de conciliation qui pourra leur offrir l’aide nécessaire et au 
besoin, en saisir le Tribunal. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels prévus à l’entente du 26 novembre 
2021, avec les précisions apportées dans la présente décision, sont 
suffisants pour que la santé ou la sécurité publique ne soit pas mise 
en danger; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 

décrits à l’entente du 26 novembre 2021, annexée à la présente 
décision, avec les précisions apportées par le Tribunal qui en font 
partie intégrante; 

RAPPELLE aux parties qu’advenant des difficultés dans la mise en application 

des services essentiels, elles doivent en discuter ensemble afin de 
trouver une solution. À défaut, elles doivent en saisir le Tribunal 
dans les plus brefs délais. 

 

 __________________________________ 
 François Beaubien 
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Me Émilie E. Joly 
LAROCHE MARTIN 
Pour la partie demanderesse 
 
Mes Bruno Lepage et Isabelle Rochette 
BEAUVAIS TRUCHON AVOCATS 
Pour la partie défenderesse 
 
Date de la mise en délibéré : 26 novembre 2021 
 
FB/dk 
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